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Vu le décret du 12 septembre 1939 appliquant aux 'colo~ :,1' ART. 5. L'avis de la commission permanente en·
nies) pays de protectorat français et territoires sous ma;ldat ce qui concerne les contrats visés par l'arrêté durelevant du mmistère des co1onies fe décret~Ioî du 1er sep~ 

. 9 avril 1937 est supprimé. Les mêmes contrats demeuternbre 1939 réglant la situation .des personnels des adminis

trations, services et établissements .publics de l'Etat dans 'ie ! . rent néanmoins soumis à l'approbation ministérielle. 

cas de. mobilisation générale, ensemble les textes modificatîfs 
subséquents) promulgué au Togo le 30 novembre 1939; 

Vu Je déctet du 14 octobre '1939; 

Vu le décret du 18 avril 1941; 
Vu les instructions eu date du 23 mai 1941 du Haut~ 

Commissaire de' l'Afrique frallçaise; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. Sont promulgués dans le terri 
toire du Togo placé sous le mandat de la. France, 

10 - le décret du 14 octobre 1939 réglementant la 
situation du personnel contractuel de l'administration 
coloniale en temps de guerrè; 

20 - le décret ·d\I 18 avril 1941 portant a'brogatiol1 
de certaines dispositions du décret du 14 octobre 1939; 
réglementant la situation du personnel contractuel' de 
l'administration coloniale en temps de guerre. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié partout où besoin sera. . 


Lomé, le 23 juin Hl41. 
l,l- DELPECH. ,: 

LE' PRÉSIDENT DE LA .RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Vu le décret du 14 octobre 1936 porlant réglementation 

des engagements par contrat au compte des divers budgets 

des colonies., ensemble l'arrêté· du 9 avril 1939; 


Vu je d~ret du 1er septembre 1939 fixant )a situation 

des personnels des admînisfrafions de l'Etat en temps de 

guerre, étendu aux colonies, pays de protectorat français et 

territoires sous mandat relevant du ministère des colotdes 

par 4écret du, 12 septembre 1939; 


Sur la proposition du ministre des colonîes j \ 

DECRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Pendant la durée d'application 

du décret du 1er septembre 1939, les engàgements par 

contrat prévus par lé décret du 14 oelobre 1936 sont 

conclus à titre précàite et essentiellement réV{)cable 

dans les conditions prévues par les articles 11 c du 

décret du 1cc septembre 1939 et 2 du décret du 

12 septembre 19J9. 


ART. 2. - Les agents contractuels recrutés avant 
la mobilisation générale et dont le contrat sera venU 


. à ,expiration pourront, 'le cas échéant, . o.btenir un' 

nouvel -engagement conformément aux dispositions 

de l'article précédent 

Exceptionnellement, lorsque l'intérêt du service 
l'exigera, les émoluments fixés par le contrat expiré 
qui' seraient supérieurs à la rétribntion calculée con
formément aux règles de l'article lef pourront néan
·moins 'être maintenus daIls le nouveau contrat 

ART. 3. - Les agents' contractuels mobilisés .en 
cours d'engagement continueront à bénéficier, pen-' 
dant la durée de leur mobilisation du salaire prévu 
à l'acle d'engagement danS les conditions fixées par ! 
l'article 5 du décret du 1er septembre 1939 susvisé. 

ART. 4. En cas {je démobilisation anticipée res 
agents contractuels désignés à l'article précédent pour
ront solliciter le bénéfice de l'article 2 du présent 
décret au cas' où le contrat d'engagement serait venu 
à expiration pendant la période de mobilisation. 

ART. 6. Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 14 octobre 1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Vu le décret du 14 octobre 1936 réglementant les engage~ 
rnenm par contrat au compte des divers budgets des colonies i 

Vu le décret du 1er septembre 1939 fixant la situation 
des personnels des administrations de PEtat en temps de 
guerre, étendu aux colonies. pays de protectorat et territokes 
sous mandat relevant du mmtstère des colonies par décret 
du 12 septemhre 1939; 

Vu .le décret du 14 octobre 1939 ré,@"lementanf la situation 
du personnel contractuel de PadrnÎmstration coloniale en 
temps de guerre; 

Vu la loi du 15 octobre .1940 portant abrogation de cer
taines dispositions du décret du 1er septembre 1939: 

Sur la proposition du setrétaire d'Etat aux colonies; 

DECRETONS: 

ARTICLE. PREMIER. - Sont abrogées les dispositions 
des articles' 1er, 2 et 4 du décret du 14 octobre 193,9,' 
réglementant la situation du personnel oontractuel de ~ 
l'administration coloniale en temps de guerre. 

ART. 2. Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié an Journ((l officiel. 

Fait à Vichy, le 18 avril 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le secrétaire d'Etat ((UX colol/.ies, 

Amiral PLATON. •. 

Grôupeme~b professionnels - Justice indigène ;...... 

Rues êl places. publiques 


ARRETE No 3-15 portnllt promlt/g/ltions. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LEQION D'HON};EURJ 

COMMISSAIRE DE FRAI"-!CE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détet'minant les attributions 
et les pouvoirs du Comll1issaire de la République au Togo; 

. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudion des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le, décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de pUblication dC3 textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 6 décembre 1940; 

Vu la loi du 5 mars 1941; 

Vu le décret et l'arrêté ministériel du 25 mats 1941; 
Vu l'arrêté millistériel du 8 avril 1941; 
Vu les décrets du 27 avril 1941; 
.vu le décret du 2 mai f~HI; 

Vu les· instructions des 2fJ mai, 5 et {) juin 1941 du Haut
Commissaire de l'Afrique françaîse; 
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ARRETE :' 

A~TICLE P~EMIER. - Sont promulgués dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France: 

10 - la loi du 6 décembre 1940 relative à l'orga
nisation de groupements pcofessionnels aux colonies; 

20 - la loi du 5 mars 1941 qui modifie les arti
cles 3 et 6 de la loi du 6 décembre 194D relative à 
l'organisation de groupements professionnels aux 
col,onies; 

3~ - le décret du 25 mars 1941 relatif au rôle 
et à la composition du comité central des' groupe
ments professionnels ooloniaux; 

4<> - l'arrêté du 25 mars 1941 du secrétaire d'Etat 
aux oolonies qui détermine les modalités de fonction
nement du comité central des groupements profes
sionnels coloniaux; 

50 - l'arrêté du 8 avril 1941 du secrétaire d'Etat 
aux colonies relatif à l'organisation des groupements . 
professi.onnels ooloniaux, des productions agricoles et 
forestières, de la production industrielle, des produc
tions minières, du commerce, des transports et du 
crédit ; 

ÔO - le décret du 27 avril 1941 portant institution 
d'un code pénal indigène pour le Togo; 

70 - le décret du 27 avril 1941 modifiant le décret 
du 21 avril 1933 réorganisant la justice indigène au 
Togo; 

80 - le décret du 2 mai 1941 étendant aux terri
toires . d'.outre-mer relevanf du secrétariat d'Etat aux 
col.onies les dispositions du décrèt du 3· janvier 1924 
relatif à la dénomination des rues et places publiques. 

A~T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
, muniqué d publié partout .où besoin sera. 

Lomé, le 23 juin 1941. 
. J. DELPECH. 

Groupements professionnels 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des ministres entendu j 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. ~. Toutes les entreprises colo
niales, quelle que soit leur nature, devront obligatoire
ment faire partie de gr.oupements pr.ofessi.onnels tels 
qu'ils se. trouvent déterminés dars les articles suivants. 

Par entreprises coloniales, la présente loi entend 
toutes les entreprises autres que familiales ou artisa
nales dont l'activité s'exerce totalement ou partielle-. 
ment à la colonie, quel que soit le lieu du siège social. 

ART: 2. - Les licences d'exportation ou d'importa
tion, les mesures de soutien prévues en faveur des 
entreprises coIoniales, les subventions sur les fonds 
publics, ne pourront être acçordées qu'aux entreprises 
appartenant à l'un des groupements professionnels. 

Les' marchés administratifs ne pourront être passés 
qu'avec elles. 

ART. 3. -' Il est créé un comité central cles grou
pements professionnels coloniaux, composés des six 
groupements suivants: 

lb - Groupement des productions agricoles et fo
restières; 

2' - Groupement des productions industrielles; 
3' - Groupement des productions minières; 
40 - Groupement du commerce;. 
50 - Groupement des transports; 
(yo - Groupement. du crédit. 

Chaque groupement oomprendra autant de sections 
et de sous-sections que le nécessitera l'exercice d'ac
tivités particulières. 

L'organisation des. groupements des sections et des 
sous-secHons sera réalisée par arrêté du secrétaire 
d'Etat aux colonies. 

ART. 4. - Les présidents et vice-présidents du co
mité central des groupements des sections et des sous
sections seront nommés pOUf une durée d'un an, avec 
faoulté de renouvellement, par arrêté du secrétaire 
d'Etat aux colonies. 

A~T. 5. - Le secrétaire d'Etat aux col.onies désigne 
un commissaire du gouvernement pour le représenter 
auprès du comité. En cas de carence du comité, le 
commissaire du gouvernement exerce tous les droits 
dévolus à ce dernier. 

Des commissaires-adjoints du gouvernement peu
vent être' désignés,après accord, s'il y a lieu, avec les 
secrétaires d'Etat intéressés, par le secrétaire d'Etat 
aux colonies, en vue d'assister ou de suppléer dallS 
ses' fonctions le commissaire du g.ouvernement. . 

Le . commissaire du g.ouvernement et les commis
saires-adjoints sont choisis parmi les f.onctionnaires en . 
activité de service. 

Leurs attributions seront fixées par arrêté du secré_ 
taire d'Etat aux colonies et des secrétaires d'Et.Il 
intéressés. 

ART. 6. - Le comité central des groupements pro
fessionnels coloni",ux est dirigé par un conseil com
prenant le président du comité, le président ou à 
défaut un vice-président de chacun des groupements 
et le commissaire du g.ouvernement. 

Le secrétaire d'Etat aux colonies peut appeler à 
siéger dans le conseil, à titre oonsultatif, des ~onc
tionnaires du département des colonies ou des person
n&lités qualifiées, métrop.olitaines, coloniales ou in
digènes. 

A'RT. 7. _. Le oomité' central est chargé, sous l'au
torité du secrétaire d'Etat aux o'Jlonies: 

10 _. De préparer suivant les directives fixées par' 
le secrétaire d'Etat aux colonies, les programmes de 
production et d'exportation des produits coloniaux 
ou de ravitaillement des colonies; 

20 - De proposer au département sur sa demande, 
les règles à imposer aux entreprises, en ce qui oon
cerne les conditions générales de leur activité, 'l'ac
quisition et la répartition des matières premières, l'em
ploi de la main-d'œuvre, les modalités des échanges_ 
de produits et de services, le souci' de la qualité, le 
recenseme!1t des entreprises, des moyens de production 
et des stocks, la régularisation de la concurrence et 
tOlUtes questions d'ordre professionnel; 

Jo - De proposer, s'il y a lieu, le prix des produits 
et services; . 
. 40 - De proposer, le cas échéant, toutes mesures· 

visant à constituer ou faire constituer les organismes 
susceptibles d'assurer une meilleure organisation de 
l'économie col.oniale, au mieux des 'dfvers intérêts 

. en présence. 
ART. 8. - Les propositions du comité . doivent, pour 

devenir exécutoires, être approuvées, après accord avec 
les secrétaires d'Etat intéressés, par arrêté du secré
taire d'Etat aux co1onies qui peut déléguer, .pour 
certaines catégories de questions, le droit d'appmba
tion au commissaire du· gouvernement. 

La coordination entre les groupements professionnels 
coloniaux et les groupements professionnels de la 
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1: 
Métropole sera établie pa'r arrêtés signés du 's~cré,- l, 
i"jre d'Etat aux OOloilies et des secrétaires d'Etat il 
intéressés,', 

ARV 9. ,:,:... 'En cas d'i~fraction aux règlements édictés 

en exécution de l'article S',d-dessus, le mmité propose 

.a'll secrétaire d'Etat aux colonies les sarictions ci-après: 
 1 

1" _ Interdiction temporaire {yU définitive pour le, 
"chef d'entreprise O'll pour plusieurs "des dirigeants dc 'l'i 
l'entreprise, ,d'exercer des fonctkms' de direction -Jans:: 
,auCt!ne entreprise de la branche d"activité mnsidérée 
ou dans aucune autre entreprise industrielle ou COIn
!)1erciale ;. ' 

« Art, 3, - Il est créé un comité cential des grou
pements professionnels' ooloniaux, chargé de ooordon
ner et de oontrôler l'activité des six groupements sui.' 
vants:" 

'" 1" Groupement des produdions, agricoles et 
forestières;' , 

,,2.0 Groupement des productions industrielles; 
« 30 -,- Groupement' des productions minières; 
{( 4," Groupement du oommerce; 
« 5<> ~ Groupement des transports; 
« 6~ Groupement du crédit. 
{( Chaque gcolipement comprendra autant dc sections 

20 -;-:- .Une amende au profit du trésor; à l'enoon!re il ct de sous-sections que le nécessitera l'exercice d'i.c
<l'une entreprise" pouvant aller jusqu'à 10 pour 100 Il' tivités particulières. 
du chiffre d'affaires. , ,,' _, ,II" « L'organisation des groupements des sections et 

ART' 10. -'- Seront disSOus par décret .les groupe
ments et 'organismes à, caractère professionnel se pro
,posant notamment un rôle, (je représentation ,ou' de 
,défense d'intérêts éoo-norr;tiq:ues 'coloniaux., 

Le "secrétaire d'Etat ,aux colonies; d'accord 'avec le 
nünistre secrétaire, d'Etat aux Jil)ances, fixe la desti-, 
nation ~ ',donner auxbiells des groupements et orga
nismes dissous, ' , , 
, Ail:!:" 1L- Il est 'institué auprès du comité central 

'lin secrétariat général dont ,le' titulairè e~~ désigné par 
le secri't"j.e d'Etat aux 'ooJqnies, après ,IVis du pré-, 

des sous-sections sera réalisée par arrêté du secrétaire 
d'Etat ,aux oolonies. 

« Art. 6., Sous réserve des dispositions des, ar-' , 
!ieles 4 et 5 qui précèdent, la comp'osition du comité ' 
c,entral est fixée par décret rendu sur la prop6sition ' 
du sécrétaire d'Etat aux colonies », 

ART, 2, _ Le présent décret sera publié au', Jo,r/l'llal, ' 
officiel et exécuté 'comme loi de l'Etat. 

fait à Vichy, le, 5 mars, 1941, , ' 
PHILIPPE" l'ETAIN, 

side,nt 0:111 comité. ' 'Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: ' 
, ART;'.l2. - Le contité tentral p,eut être autorisé par 

.arrêté du secrétaire d'):tat aux colonies et du ministre 
secrétaire" d'Etat '/rtlX finances, à imposer .mx entre
:priseS, une' cotisation doÎlt le proquit couvrira les dé-
penses 'admi:nisfratives du 'comité des groul'emc,its 'des 
section,s et des' Sous.sections: ' ,, " 

'AR;, n, ~ La-co~ptabîlité du cOmité est soumise 
~ ,,"u contrôle de, l'inspei:!ion des coloni~s" 

ÀRT, 14: - lès ~d~IitéS', d'application,:de la pré
<;cnte Id, tant dans' .la' Métroiiole qu'aux colonies, 
seront fixées, par arrêté du secrétaire d'etat aux CD
~.Ionies.' , ' 

ART. 15. -c, Le présent décret sera publié au Journal 
officiel et exécuté oomme loi aerEtat. 

, Fàit àVicl:Jy, le 6 décembre 'i940. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de,:France, Chef de l'Etat Français: 
,L8secréfapèd'Etat aux colonies, 

Amiral' pLATOtl. ' ' 
,Le mitiistresecrétaire d'Etat aux filU1JlCes, 

.. "',,,' Yves BOUTHILLIER. ' , 

" ':'Le" gardè -des.. ,sceaux 


ministresecIéMir-ed'Eloi li fa ius.tJce, 

" .. ' Raphaël ALIBERT. 

, ' , Le 'vice.présùl.ent i!P- cOlISeil, 
ministJe sedéto.irc d'Etat a/.tx affaires étrMgères, 

, 'pierre LAVAL, 

Le ministre secrétaire d'Etat à ~'irziériel1J', 
, Marcel PE;1ROPTC!N, ' ' " 

Nous, l\I\ARÉÇjiAL DE FRANCE, CHEr DE L'eTATFRANY'IS, 
.Le oonSeH .des ,~inistres ent.cadu i . 

DECR~TON'S : 
,AIUICLE, PREMiER. ,- Les articles 3" et 6 'de I~ loi 
du 6 4écembr.e 194D ,relative à l'otganisation des gtoo
pemen,ts ,professionnels aùx colonies sont aôrogés et 
remplacés 'pat]es dispositions sliivantes, 

Le' secrétaire d'Etat aux colonies, 
' Amiral PLATON, 

Le ministre secrélaire d'Etat 
li t'économie fUltiofUlle' et aux jiltCu,,:eS

• Yves BoUTHILLIER. 
J 

Le garde des sceaux, 

ministre secretaîre d'Etal à ta iustice, 


,Ji)s~ph BAIHHÊLEMY. 
L'amiral de /.ft. flotte, 
vi:cecprésident du cOlISeil, 

ministre secrétaire d'Etat aux, affaires 
litiaugères et à l'irziérilfl1r, 

Amiral DARLAN" 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur la proposition du contre~amiral, secrétaire d'Etat aux 
C()lonies ; " . . '. . 

Vu la loi du 6 décembre 1940, modifiée le 5 décembre 
1940; 

DECRETONS: 

TITRE PREMIER 
Du COMITÉ CEI;ITRAL ET DES COMITÉS D'ORGANJSÀTÎ:>N' 

DES GROUPEMENTS PROFESSIONNELS COLONIAUX 

ARTICLE PREMIER, ~ Pour l'accomplissement 'des 
tâches qui lui sont confiées par la loi du 6 décembre 
1940, et notamment 'pour assurer la constitution ,'es 
groupements professionnels et proposer 'lin statut d'en
semble des professions intéressées, l~ oomité central, ' 
créé ,par l'article 3 de, 1" 1-01 sùs'!ijlée, !!il,t subdivisé 
en six oomités, d'organis~tibn. Ces comitÉS prennent. 

'les deriomi,nations jl'Uivantes : 
10 - Comite d'(jrganisation des prodl,lctions agd.. 

, ooles et forestières coloniâles; 
'2P - Comité d'organisation des productions indas.' 

trielles ooloniales:; , " , 
30 ~ Comité' d'organisatioJ1 des Pl1Odùctiol!s" mi.., 

nlères coloniales; 
40 - Comité, d'organisation du comme~ce coloni;d; . . " .. 

http:ART;'.l2
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'r: 
s:, - Comité d'organisation des transports cola, 

niaux :; 
0; Comité d'organisation dt! crédit aux colonies. 

ART. '2.- Réuni en assemblée pl~nière, le comité 
central ,est composé des personnalités suivantes: le 
président, les vice-présidents, les présidents des oomi
tés d'-organisati-on. 

ART. 3. Les présidents des comités d'organisation' : 
sont nommés par arrêté du secrétaire d'Etat aux co· 
lonies, _ 

"J>,. titre transitoire et pour le cours de la présente 

année, ils exercent, concurremment, les ,oncti-ons, de 

présidents des groupements professionnels. 


Les membres des comités d'organisation sont nom
, més dans les mêmes oonditi-ons que leur président et 

sur Il! proposition de cffilx.ci; ils peuvent être répartis 
en seCtions et sous.sections. 

::ART. 4. ~' Les pi"çlpositions élaborées par les co· 
,mités' d'organisation; en application de l'article 7 de 
, la loi' du fi décembre 1940, Lorsqu'elles ont été 'adop
tées, par le oomité central sont transmises par lui au 

'secrétaire d'Etat aux 0010n1es, accompagnées de l'avis 
du commissaire du gouvernement. , 

J-e commissair.e du gouvernement, et ses adjoints 
assistent de droit 'aux, 'séances des comités d'organi·' 
satiou, oomme à celles de, l'assemb.1ée plénière du 
Comité' ecntràl. ' 

Le président du comité' céntral, le commissaire ,da 
gouvernement et les commissaires·adjoints peu':ent 
faire inscrfre il Tordre du jour' des séances du comité 
;central ou d'un oomité d'organisaüon toute question 
doni l'étude leur paraît,-opportnne., 

Pour l'aèoomplissement des tâches qui lui sDnt con· 
'f!ées par la loi du fi décembre 1940 et assurer, en 
outre, toutes liaisons utiles "vec les 'organisations pr:>
fessionnelles de la Métr-opoieet de l'Afrique du nord 

'le comité central dispose cr"n oonseiller technique, 
choisi parmi 'les ronctionnaiies en activité de service 
et nomm~ sur la ',ppoposition dit ,président dn comité 
central, par arrêté de" l'amiral dé la flotte, ministre; 1 

secrétaire d'Etat' aUX affaires étrangères et à l'intérieur, 
et du secrétaire d'Etat aux, colonies. 

TITRE Il 
ùu CoMITÉ CENTRAL ET DES GROUPEMENTS', ,~":,.' 

PROFESSIONNELS 

ÀRT. 5. -, Les groupements pmfessionnels sont :cHat;. 
gés de la gestion des intérêts communs ,de la profes· 
sion et de l'exécution des mesures prises, sur pl'DP'" 
sition du' comité éent!'al, par 'fé secrétaire d'Etat a!lX 
colofiies: 

ART. 6. - L'a:dion des -groupements pr.ofesslonnels 
's'exerce sous l'autorité, du comité central, .chargé de 
la oooroonner et de la e<:>ntrôler. Un arrêté du, secré
taire d'Etat anx col-onies définira les modalités de 
,cette ooordination ,~t de. ce contrôle. 

:, ART.' 7.-" Les staMs des grotipel1lents profession
'nèls ool'oniaux sont étaboré~ par les: comités d'organi . 
. satkm 'et apprQuvés· par 'arrêté du' secrétaire, d'Et,at 
aux colonies, Ces statuts doivent prév.oir que la dési

'gnation 'des présidents 'des, groupements est subor
.<tOnnée à .l'agrément dll seqétalred'Etat àux oolonies. 

ART. S. - Les présidents, vice.présidents du' comi!é 
. central, . des comités d'orgàn'isati:ori, des groupements 
professionnels, des sections et sous-sections, les ,mem· 
bres des bureaux'oonsultàti.fs;' le secrétaire général et 

'1 
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l' 
:l, est nécessaire. .. ,', ' " ' '. :-.." 

SOUS LE MANDAT DE LA, FRANCE 1er juntet 1941' 

tous seci'étaires' et empl-oyés administratifs sont tenus' 
au secret professionnel, sous Ies peines prévUes à l',,,r. 
ticle 378 du oode pénal. ' , 

ART. 9. ' Le 's~crétalre d'Etat aux' coLome'; :est 
chargf de l'exécution du présent décret'. ,"; 

Fait à Viéhy, le 25 mars 1941. , 
PHILIPPE 'PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat frà'nçais : 
Le garde des scelliix, 

lizinistre secrétaire d'Etat à ra i<lstice, 
Joseph BARTHÉLEMY. ., ' 

Le 	cof11nJ~amiral, , 
secrétoirè, d'Etat tiax tololliqs, 

Amiral PLATON.' ' 
L'(unirai de' ln f[otie, 

vice'président du conseil, . 
ministre secrétoire d'Etat da'x -l1ffiiires 

.<!/rangèr,es et fi l'intérieùr, 
, Amiral DA,RLA.N. ' 

Le ministre" seciétitire ,d'Etat 
fi "l"économie MtiolUlle .et :lv.lX' ;ïtulnces) , 

Yves BOUTHILUER. " 

" 

LE 	 CONTRE'AMIRAL, SECRÉTÎdRf: 'D'ETAT AUX COLOSlES:, 

Vu la loi. du 6 décembrÊ 1940, .rêlative à' Porganisa~ion 
des groupements'" professionnels.. ooloniaux; 

Vn le décret dn 25 mars 1941" relatif au, rôle et 'à J. 
.composition du comité. central des group'ements p'rofession~ 
nels colon.iaux; . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER., Le' comité' centràl illStitu_é' plir 

la l-oi du' fi décembre 1940 'coor<fbnne' et; contcôle, 
SOltS la resp-onsabilité de son président, ,d'une part; 
l'activité des comités, d'organisaj,i,on, <les groupements 
prü:fessionnels c{lloniatp(, d'autre p,art, l'activité des, 
gr-oupements professi~llnels con~tit!lés par la loi, lors. 
que leur.s statuts auront été appro.uvés par .Je, secrétair.e 

1 
d'Etat aux co onies. ..' 
,ART. 2. - Le comité .œntral se rilunit en ass'elnblée 
plénière; ,'pour' conn*re des travaux des comités 
d'organisation, au moins' une fois tous les deux mois. 

Cette assemblée comprend: ,le pré.sident, les vice.., 
présidents, ainsi que les p"résidertts ,d:es"éomités d'oi· 
ganisation, 'ces derniers' pouvant, el) cas, 'd'emp~he. 
ment, se' faire représenter par' un vice-président, de 
leur comité., ' ' , " 

,Le comité centra1sè"réunit, pour 'connaître de l'actl
vîté des gr-oupements p!ùfessionnels, chaque fois' qu'il 

,ili: 

,i 

:: 
'1 

11 est composé;' 'dansee ;,cas,' uniquement 'de 50!! 
président et des présidents de,s 'groupements profes· 
sionnels, ce~,'derniers pouvant, le cas échéant, se '~ 
remplacer, par Lm :'vice·présïdent de leurs groupements 
respectifs. '.! : • ,,' , 

Le président 'du' comité central \est ',nornialemérit 
assisté et/peut se faire représenter ,par ,l'un des vice·, 
présid,ents. ' 

,A,RT: 3.,.~ Le président, -du :comité central -conyoqûê 
le comité central, fixe son ordre' du jonr, pt,end, les 

:1'1' mesures que commande l'exéçution de' ses ,déCisions 
et de celles du seCrétaire d'EUll aux' colonies. 

l, ,Il a le, droU' d'assister, ,à t{l'ntesles ,rémlion'sdu
li 	 ,comité" d'organisati-on" ainsi qu'à, celles :des.groupè 

ments ',,professionnels, de - leurs.. sections: et.' 'sous, 
sections.' " ... 

" ''J' 
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ART, '4; Les comnlissaires, du gouvernèment et Il 'ART. 9. - Le directeur' des affaires'économiques 
les commissaires-adjoints, conformément à l'article 4 Il au secrétariat d'Etat aux colonies est chargé de l'exé
<lu décret du, 215 mars 1941, : assistent de droit. aux !' culion du présent arrêté. ' 
séances des' comités d'organisat>on, comme à celles de 

Fait ,à Vichy, le' ~5'rriars 1941.l'àssemblée plénière du ,comité centraI. 

, Le commissaire du goüvernement assiste de droit à 
 Amiral PLATON.• 

toutes autres séances du comité central. Il peut s'y 

faire accompagner 'ou représenter par un €ommissaire· 
 LE CONTRE-AMIRAL, SECRÉTAIRE D'ETAT AUX CoLONIES,adjoint. 


I.:e président du c'omité central' peut l'habiliter à 
 Vu la loi du 6 décembre 1940 relative à l'organisation
des groupements professlol11'!els aux colonies;, :assister aux réunions des groupements professionnels, 

'Vu la loi du 5 mars 1941 J modifiant la loi du fi décembre 
~ ,ART. 5.' ~'Les vice·présidents' peuvent être chargés 1940; 

par, le président du comité, central et en vue de 
 Vu le décret du 25 mats 1941 relatif au rôle et à la 
l'organisation dès, groupements professionnels colo oomposition du comité centr·al des groupements' p,rofession~ 

nels coloniaux;\niaux :. . .. . 
D'agir par délégation du président; 
D'accomplir toutes missions d'étude ou' de repré

sentation; 
'né préparér toutes mesut.es' de' coordination entre 

l'
'! 

les comités d'organisation; li 
D'examiner, pour l',ensemble des professions, les 


'1ue,stions qui' 'OOncernent la, représentation profession

'nelle ébloniale et sés rapports avec les' administrations 

locales ;, 


De préparer la représentation des intérêts artisa
~naùx ~et familiaux; 

De réunir ,les données générales que comporte 
, J'étude des questions professionnelles sous leur aspect 

liadministratif èt juridique (main-d'œuvre, salaires, 

questions douanières, fiscales, etc.), " ' 


!! 
ART.' 6. - Le comiti central des groupements pr<):

. fessionnels coloniaux et 'chacun des, groupements pro
:fèssionnels sont dotés de la personnalité civile. 

Ils sont représentés'en justice et dans tous les actes 
<le la vie civile par 'leur président responsable, qui Jj 

'l'eut déléguer aux présidents de sections et de sous ,j
~ections, ainsi qu'à, te.! mandataire de son choix tout 
,ou partie, des pouvo,irs qu'il détient àce titre. i 

ART. 7. - Le' secrétaire général assiste le président il 
'dans la préparation des travaux du comité central et 'i 
dans :l'exécution' de ses décisions. , I,1 

Il ,a le droit d'assister à toutès les réuni'ons dti l 
comité central ainsi qu'à ,celles des comités d'organi- '\'1 

'sation et des groupements pfoOfessionnels, de leurs' 
sections et sous-sections. ' 

Il dirige le personnel administratif du Cilmité central. Il 
Il propose au président la nomination et le licen', l' 

ciement fie ce personnel, ainsi que le taux de sa il 
, rémunération. Ii 

'II établit, pour 'l'ensemble du comité central et' des 1 

~mités d'organisation, un budget unique qu'il soumet, , 
après qu'il a été arrêté par le comité central, à 
l'approbàtion du oommissaire du gouvernement. 

Il centralise les recettes èt pourvoit aux dépenses, 1 

Il délègue aux présidents de groupements ,les cré
dits nécessaires." 'l' 

.II tient la comptabilité et rend annuellement au 

Cilmité central le' compte général des recettes et des 

dépenses. Çé compte est approuvé par le commissâire 'II 
<lu gouvernement. 

~ ',ART. 8.' - Le comité, centrai fixe par voie de 1 

règlement intérieur~ tant en ce ,qUi le concerne qu'en ,1 
ce qui concerne chacun des groupements profession- i 1 

nels"tous l~s, détails d'organisation et de fonctionne 1 

ment, qui n'ont pas fait l'objet d'un arrêté du secré- 'l" 
taire d'Etal' aux colonies. 

ARRETE: 
10 -_. GROUPEMENT PROFESSIONNEL DES PRODUCTIONS 

AGRICOLES ET FORESTIÈRES COLONIALES 

ARTICLE PREMIER. - Sont considérées comme'entre
prises agricoles et forestières auX termes de la loi du 
6 décembre 194{) relative à l'organisation des groupe
ments professionnels aux colonies toutes les entre
prises autres que familiales ou artis."ales dont l'acti
vité agricole ou forestière s'exerce totalement ou 

_partiellement dans les territoires relevant du ministère 
des col'onies, quel que soit le lieu de leur siège 'social. 
, Le groupement professionnel desproductions ?gri-: 
cples et forestières, qui prendra le nom de {( Confédé
ration nationale de' la production agricole et forestièrR 
dans les territoires d'outre-mer », est divisé en sec
tions et sous-sections : 

Les sous-sections groupent les entreprises: 
Soit à la colonie, sous le nom d' « Association des 

producteurs de ... ;" suivi de l'indication, du terri.j<.>ire; 
S.oit en France, sous le nom d' « Association inter-

coloniale des producteurs de ... )J. • 

Les sectl()lIs groupent, en France, les associations 
sous le nom de « Fédéra,tion nationale des produc
teur$ de .. ; dans les territoires d',outreCmer ». 

ART. 2. - Les sections ,et les sous-sections métro
politaines et coloniales sont créées par décision du 
comité central sur la pmposition du président du 
groupement., , ' 
, Elles répondent soit aux besoins de l'activité pro
fessionneHe particulière à un produit ou à une caisse 
de produits, soit ·aux 'aires géogra,phiques distinctes 
dont ces produits sont originaires. 

L'immatriculation aux sous-sections créées dans le6 
territoires d'outr,e-mer est obligatoire pour toutes les 
entreprises Jnstallées dans ces territoires, même si 
elles sont déjà immatriculées à une sous-sec!km métro
politaine. 

L'immatriculation auX sous-sections métropolitaines 
est obligatoire .pour toutés les entreprises ayant un 
représentant dans la, métropol~, même si elles sont 
déjà immatriculées à une sous-sectton loca.Ie. 

ART. 3. Le groupement est administré par un 
président auprès duquel sont placés un ou plusieurs 
vice-présidents et un bureau consultatif .composé des 
présidents de sections. ' 

Les vice-présidents du groupement peuvent être 
chargés de la présidence d'une section. 

Le président peut leur déléguer une, partie de ses 
pouvoirs. En cas d'absence <.>(l' d'empêchement, il 
charge l'un d'entre eux de le représenter. 

Le commissaire :du gouvernement sera averti de 
toute réunion du bureau eonsùltatif du groupement. 
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• - <

.ART. 4. Le président du groupement responsable 

vis-à-vis ·du··comité central assure l'exécution des déci- : 

si ons de ce comité pour. tout ce qui a trait il l'activité. 


· agricole· et forestière des territoires ·d'otttre-mer. Il 
reçoit, à cet effe'!, une délégation· de pouvoirs' dl!". 
comité central. . .. " 

Il est chargé de la direction d'ensemble du groupe
ment et du contrôle général de son aCtivité, notam-. , 
ment ·au point dé vue techn(que, économ(que et social. !i 

Il propose au comité central le règlement des 

questions qui !cluchent à la discipline .du groupement 

et il l'honneur des diverses professions qu'il rassemble. 


Il propose, s'il y a lieu, au· comité central le prix· 
· des produits et services' pour les .activités relevant (je 
sOn groupement. 

Il prend les mesures que commande l'organisation 

interprofessionnelle 11 l'intérieur. du groupement et 

arbitre les différends éVentuels entre les présidents 
 i i 

responsables des sections. . i1 

JI. représente le groupement dans ses rapports avec d central. . . .. 
tous les ·organismes publics ou privés, français ou ii 
étrangers et notamment, avec les groupements simi
laires . ,et les comités d'organisation métrop.olitains. 
U lest tenu, dans ce cas, d'informel' de toùtes ses 
aémarches le commissaire du gouvernement et d'ell 
rendre compte au comité" centraL . • . 

. Il convoque, quand II le juge nécessaire,ensembleii 
ou séparément, les membres du bureau consultatif. 

, Il peut, également; en vue d'une consultation, réunir 
· tous membres des groupements intéressés à une ques
· tion particulière ·et, notamment, ':eux dont les' entre
prises. ·sont situées dans une même colonie ou un 
même· groune de cploni~s. 

Il peut exiger de t.outès entreprises les documents 
·pece~saires à son information. . 

Il effectue ou fait effectuer tOlltes enquêtes· et tou. 
· contrôles .qu'il juge indispensables .à l'exécution de. 
sa mission. 

Il peut, pour certains obje.ts définis et pour une 
. durée limité~~ fair.!' défacher auprès ·de lui 'par lés 

· s~ctions. dépendant du groupement les collaborateurs 
d'entreprises privées dont la compétence lui serait 

'nécessaire. 
- II assume ·ou délègue la présidence ·effective des 

organismes de nature scientifique ou technique que 
· les entreprises du groupement constitueraient dans· 
4'.intérêt général de l'a production et coordonne leurs 
activités tant dans la métropole qn'aux oolonies. 

Il peut déléguer à des présidents de sections, au 
cas et dans la mesure .où il le juge utile, une partie 
des pouvoirs qui lui ont été remis par le comité 
central. .. , 

Les décisions du président du groupement Sont 
· exécutoires et deviennent définitives si, dans un délai 

de cinq jours après la notification qui lui en est faite, 
le commissaire du gouvernement n'a pas usé de 
son droit de veto suspensif. 

ART. 5. - Le président du groupement peut dési
gner dans chaque colonie ou groupe de colonies un 
délégué permanent. 

Cette désignation est soumise à l'agrément du 
cOlJlité central. . 

Lé délégné permanent arbitre les différends éven
tuels entre les présidents des sous-sections locales. 

Le comité central peut Ini déléguer, sur la proposi
tion du président du groupement et pour s'exercer 
dans les limites du territoire pour lequel ·il a été 
dési·gné, tout ou partie des pouvoirs définis à l'arti
·ole 4" . . 

Il: 
: 
1 

. 

ii 
'1 

i 
! 

li 

.1 

1 

. Le délégué peimànent rendrompte au président du 
groupement de l'exercice de cette délégation. 

Un . commissaire, pourvu d'un droit 'de vet9 8qS, 
pensif, cst désigné par le chef de la colonie·.· pour 
connaître des décisions du délégué permanènJ. 

Ces décision·s sont exécutoires et deviem.ent· défini
tives si,· dans un délai de· cinq jours après la ootifi
cation qui lui en est faite, le commissaire n'a pas 
usé. de son droit de veto. ., . .. 

·Celui-ci ne s'exerce pas tontefois à ·l'égarddes 
mesures prises par le. délégué ,permane!)t en exécution 
des décisions du comité .central. 

ART. 6. Les .. sections, les sous-sections métropo
litaines et coloniales sont dirigées par un président 
assisté d'ulI· olt plusieurs vice-présidents. . 

Leur organisation, les règles de leur f()rictionnerrient,' 
les pouvoirs de . leurs préSidents sont. fixés par ·voie 
de règlement intéri.eur du groupement, préparé par 
le. président du groupement et arreté, 'par le comité 

ART. .7. - Les présidents du groupement, dès 
sections et sClus-sections disposeront d'un personnel 
d'exécutiol1 dont les oonditi.ons types. d'engagefl)ent 
seront déterminées par le comité cent!'!!,!. . 

Dans la .limite des crédits ouverts et sous .. leltr 
responsabilité, ils nommeront et licencieront. ce pet-· 
sonnel. 

'2P - GROUPEMENT P~OFESSIONNEL DE LA PRODUCTION 
, - -. 

, . .. IN~usTRr~LE. . 

ARTICLE PREMl.ER. - Sont considérées comme entre
prises iildustrielles aux tei:mes de la loi pu 6 déœm, 
bre 1940 relative à l'organisation dés gtoOupements 
professionnels auX oolonies' toutes lès· entreprises .. 
autres que familiales .ou. artis,anales dont l'activité 
·industrielle s'exerce totalement ou partiellement dans 
les territoires relevant du secrétariat ·d'Etat· aux rolo: 
nies, quel que soit le lieu de· leur sièg.e ··social. 

Le groupement p.rôfessionnel de l'industrie est 
divisé en. sections et :sous-secHons. . 

[,es sous-sections. groupent les entreprises.: 
Soit à la colonie, sous le nom de « sous-section 

locale ,);' . _ . 
Soit en france; sous le ,nom de « sous-section· 

métropolitaine ». .. .. 
les sections groupent; en' Frànce, les ·sous-sections 

sous le nom de « secti,on de.... pour les territoires 
d'outre·mer »). '; 

ART.. 2. - Même rédaction que l'article 2,de ]d 
sauf à la fin du deuxième paragraphe où, au lieu dl!",' 

'c dont ces produits sont originaires », lire.' « où ces 
activités se manifestent». 

ART. 3. Même. rédaction· que l'article 3 de· ]0. 

ART. 4. .Même rédactio_n>que l'article 4 de 10 
sauf, . au premier paragraphe,· ait lieu di:": « agricole 
et forestière ". Ure: « industrielle ». 

ART_ 5. - Même rédaètion que l'article 5 de 10 • 

ART. 6 et 7. -Même 'rédaction que le~ articles 6 
et 7 de ]0. . .. . 

3<> -_. GROUPEMENT PROF~SSlONNEL DES· pRODUCTIONS 
Mll"IÈREs COLONIALES' . 

ARTICLE PREMIER. - S~~t oonsidérées comme entre
prises minières coloniales- aux termes de la loi du 
6 décembre 1940; relative à l'organisation des grou

. pemellts profession~elq aux colonies, toutes les entre
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prises autres que familiales ou artisanales dont Jiacti

\~té minière s'exerce totalement ou partiellement dans 


. les territoires rele,vant du secrétariat d'Etat aux colo

nies, quel que soit le lieu de leur siège social. 

ART. 2. - Le groupement professionnel des entre
prises minières coloniales est di~sé en sectÎ,ms métro
politaines et coloniales entre lesquelles les entre
prises sont réparties selon la nature de leurs activités 
particulières. La compétence de chaque section est 
fixée par le comité central des .,gToupements profes
sionnels coloniaux, sur propositIon du président du 
groupement. 

ART. 3. - Le groupement est administré par un 
président assisté d'un vice-président et d'un bureau 
consultatif composé des présidents de sections. 
• Le commiSsaire du ,gouvernement sera averti de 
toute réunion du bureau consultatif du groupement. 

ART. 4. - Même rédaction que l'article 4 de, 10, 
'sauf : 

a) Premier paragraphe, au lieu de: « agricole et 
forestière 	»), lire: {( minière ) ; . 

b) Troisième paragraphe, au lieu de: " des diver
ses... , etc. », lire: ( de la profession ). 

ART. o. - Même rédaction que l'article 5 de 1°. 
ART. 6. - Dans chaque oolonie ou groupement de 

colonies, les entreprises minières travaillant dans la 
colonie peuvent être réunies en sons-sections locales. 

Les sous-sections sont créées par décisions du 
comité central, sur la proposition du président du 

, groupement. 
Elles sont dirigées par le délégué permanent. 
Leur organisation et les règles de leur fonctionne

ment sont fixées par voie de règlement intérieur du 
,groupement préparé par le président du groupement 
et arrêté par le comité central. 

ART. 7. - Les présidents du groupement et des 
seçtions, les délégués permanents disposeront d'un 
personnel d'exécution dont les conditions types d'en
gagement seront déterminées par le comité ,central. 

Dans la limite des crédits ouverts et sous leur 
responsabilité, ils nommeront et IIcenderont ce per· 
sonnel. 

GROUPEMENT PROFESSIONNEL DU COMMERCE 
ARl'ICLE PREMIER. - Sont tenues, aux termes de 

la loi du fi décembre 1940, relative à l'organisation 
des groupements professionnels aux colonies, d'adhérer 
au groupement du commerce oolonial, toutes person
nes, maisons de commerce, entreprises industrielles 
ou agricoles, se li!'rant, dans les conditions fixées par 
l'article 1er du code de commerce, à des actes de 
oommerce dans les territoires relevant du secrétariat 
d'Etat aux colonies, quel que soit le lieu de leur' 
siège social. 

Le groupement professionnel du commerce est 
divise en sections et sous-secttons. 

ART. 2. - Même rédaction que l'article 2 de 1°, 
sauf pour le deuxième paragraphe, qui devient: 
, ", Elles correspondent aux groupes de colonies dans 
lesquels s"exerce l'activité des entreprises et dans 
chacun d'eux aux, besoins particuliers des différentes 
acti~t.és professionnelles ». 

ART. 3. - Même rédaction que l'article :3 de 10 , 

sauf en ce qui, concerne le deuxième paragraphe, qui 
est supprimé. 

ART. 4. 'Même rédaction que l'article 4de lU,sauf: 
a) Premier paragraphe, au lieu de: « agricole et 

forestière }), lire: ({ commerciale ); 

• 

Il 

, ! i 


!! 

i:, 

li 

l' 

! 

" 
l, 

l, 


b) Troisième paragraphe, (lU lieu de: " des div er
ses... , etc. »J lire:.« du commerce colonial »; 

c) Neuvième paragraphe, au lieu de: " toutes entre
prises '», lire.' « tous commerçants )}; 

d) Onzième et douzième paragraphes supprimés. 
ART. 5. - Même rédaction que l'article 5 de 1°, 

ART. 6 et 7. - Même rédactio~ que les articles 6 
et 7 de 1°. 

50 - GROUPEMENT DES TRANSPORTS COLONlAUX 
ARTICLE PREMIER. - Sont considérés Gomme entre· 

prises des transports, aux termes de la loi du fi dé
cembre 1940 relative à l'organisation des groupe
ments professionnels aux colonies, toutes les entre
prises et tous services publics, quel que soit le lieu 
de leur siège soeiaf,. qui consacrent, en faveur des
tiers, totalement 'Ûu partiellement, leur acti~té au 
transport des personnes ou des marchandises, soit 
dans les territoires relevant du secrétariat d'Etat aux 
colonies, soit entre ces divers territoires, soit entre 
ces territoires ~t la métropole, qu'il s'agisse de trans· 
port par mer; par voie fluviale, par fer, par route 
ou par air. 

ART. 2. Le groupement gén~ral des transports 
coJ.oniaux est divisé en groupements particuliers et 
en sections. 

Chaque section est elle-même subdivisée en sous
sections. 

Les groupements particuliers, les sections et les 
sous-sections sont créés par décision du comité central, 
sur la proposition du président du groupement général 
des transports. 

Ils répondent soit aux besoins de l'activité ,pro
fessionnelle particulière à un genre de transporl, "oit 
aux aires géogr~phiques distinctes . que desservent 
1 es entreprises. 

L'immatriculation aux sous-sections créées dans le, 
territoires d'outre-mer est obligatoire pour toutes les 
entreprises installées dans ces territoires, même si 
elles sont déjà immatriculées à une sOlls-secUon métro· 
politaine. . 

L'immatriculation aux groupements particuliers, aux 
sections et aux sous-sections de la métropole est 
obligatoire pour toutes 'les entreprises ayant un repré
sentant dans la métropole, même si elles sont déjà 
immatriculées à une sous-section locale. 

ART. 3. - Le groupement' général des transports 
coloniaux comporte également un organisme chargé 
d'étudier et d'appliquer les mesures· de coordination 
indispensables entre les différents genres de transport. 

Cet organisme parle le nom de « comité de coordi
nation des transports coloniaux ». 

ART. 4. -. Le groupement général des tran~ports 
coloniaux est administré ·par un président auprès 
duquel sont placés un ou plusieurs vice-présidents et 
un bureau consultatif composé des présidents des 
groupements particuliers. 

Les vice-présidents du groupement général peuvent 
être chargés de la 'présidence d'un gro'lpement parti
culier. 

Le président peut leur déléguer une partie de ses 
pouvoirs. En cas d'absence ou d'empêchement, il 
charge l'un d'entre eux de le représenter. 

Le commissaire du gouvernement sera averti de 
toute réunion du bureau consultatif du groupement 

ART. 5. - Le président du groupement général des 
transports coloniaux responsable ~s-à-vis du comité 
central assure l'exécution des décisions de ce comité 
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pour tout ce qui a trait -aux transports dans les terri
toires d'outre-mer et également aux transports entre 
ra France et les colonies. Il reçOit, à cet effet, une 
délégation de pouvoirs du comité centraL 

Puis, même rédaction que l'article 4 de 10, sauf: 
a) Troisième paragraphe, au liea rie: " des diver

ses. __, etc. )}, lire ~ « de la profession ») ; 

b) Quatrième paragraphe, supprimer: « produits 
et. .. }j; 

c) Cinquième paragraphe, après: « responsables ", 
aioater: « des groupements particuliers et, .. »; 

d) Onzième paragraphe, après: " auprès de 'lui }), 
aiouter: « par les groupements particuliers et... »; 

e) Douzième paragraphe: supprimé; 
f) Treizième paragraphe, après: «déléguer », aà 

lieu de: « à des présidents de section », lire: « au 
président du comité de coordination et à des prési
dents de gro\\pements, particuliers» ; . 

g) Quatorzième paragraphe, après: « gro\\pement ", 
aiouter: « général )). 

,ART. 6. - Même rédaction que l'article 5 de 1", 
sauf au quatrième paragraphe où, après:, « gf()Upe-· 
ment », aiotLter: « général", et in fine, rut lieu de: 
« article 4 ", lire: « article 5 (de 50) ». 

ART, 7. - Le comité de coordination, les groupe
ments particuliers, les sections et les sous-section~ 
sont dirigés par un président, assisté d'un ou plu
sieurs vice-présidents. 

Leur organisation, les règles de leur fonctionne
ment, les pouvoirs de leurs présidents sont fixés par 
voie ,de règlement intérieur du groupement général 
des transports, préparé par le président du groupe
ment et arrêté par le comité central. 

ART. S. - .Les présidents du groupement général, 
du comité de coordination, des groupements particu
liers, des sections et des sous-sections disposeront 
d'un personnel d'exécution dont les conditions types 
d'engagement seront déterminées par le comité central. 

Dans la limite des crédits ouverts et sous leur 
responsabiIité, ils nommeront et licencieront ée per
sonneL 

60 ~. GROUPEMENT PROFEsSIONNEL DU CRÉDIT 

ARTICLE PREMIER. - Doivent adhérer au groupe
ment professionnel colonial du crédit, dont la création 
est prévue par la loi du 6 décembre 111'10: 

10 .- Les ·banques coloniales d'émission, 
2;0 - Les étal;>lîssements privés ci-après; 
a) Les banques qui exercent totalement ou l'artiel

lement leur activité aUX colonies... quel que wit le !iei! 
de leur siège social. Par bal!ques, il faut entendre les· 
entreprises ou établissements qui font profession habi
tuelle de recevoir du public, sous forme de dépôts 
ou autrement, des fonds qu'ils emploient pour leur 
pmpre compte, en opérations de crédit, en opérations 

.d'escompte ou en opérations financières; 
b) Sociétés financières. Par sociétés financières, 

il 'faut entendre les établissements dont l'activité 
habituelle consiste à employer leurs capitaux propres 
et ccux qui leur sont confiés à des investissements, 
des ouvertures de crédit ou des opérations financières, 
sans recevoir de dépôts du public et sans faire 
d'escomptes proprement dits; , 

30 Quel que soit également le lieu de leur siège 
social, les institutions privilégiées de crédit exerçant 
,leur activité auX colonies; 

40 - Les établissements publics ou services publics 
coloniaux, les établissements privés d'intérêt général, 

effectuant les opérations de l'une ou l'autre des deu
xième et troisième catégories susvisées. 

Dans l'organisation et le fonctionnement du grou
pement, il sera tenu compte, pour les banques, insti 
lutions, établissements ou services visés aux nOS l, 
3 et 4 ci-dessus, des disposition~ statutaires· ou régle
mentaires qui leur sont propres. 

ART. 2. _ .. Le groupement pmfessionnel colonial 
, du crédit est divisé en trois sections: banques d'émis
! sion,' banques privées et établissements privilégiés 

de crédit, cette dernière section englobant les institu
tions visées sous les nOS 3 et 4 de l'article premieL 

ART. 3. - Le groupement est administré par UIf 

président assisté d'un bureau consultatif composé des 
présidents de section. 

ART. 4. - Le président du groupement assure l'exé
cution des décisions du comité central qui lui dOllne,. 
à cet effet, une délégation de pouvoirs. 

Puis, même rédaction que l'article 4 de 10, sauf,. 
a) Troisième paragraphe, au 'Lieu de: « des diver

ses..., etc, }), Lire: « de la pr:ofession )~; 

b) Quatrième paragraphe: supprimé; 
c)' Sixième paragraphe, après:" notamment avec ... », 

aa lieu de: " les groupements,., et les comités,.·, }) 
Ure: « le groupement... et le comité ... »; 

d) Huitième paragraphe, au lieu de: " des grou
1, pements intéressés», lire: "du groupement inté

ressé li; 

! e) Huitième et neuvième paragraphes, au lieu de; 
" « les... », puis: (( toutes entreprises )) l lire : ~{ les . . ») J'li 

puis: « tous étahlissements »; 

f) Douzième paragraphe: supprimé. 


ART. 5.. - Même rédaction que l'article 5 de la, 
sauf troisième paragraphe supprimé. 

ART. 6. - Le président du groupement, les présiii dents des sections, les, délégués permanents. dispose
Il ront d'un peroonnel d'exécuti'Ûn dont les, conditions 

types d'engagement seront déterminées par le comité 
central.

' 
Dans la limite des crédits ouverts et sous leur 

responsabilité, ils nommeront et licencieront ce per
sonnel. 

Fait à Vichy, le 8 avril 1941.il, 
Amiral PLATON. 

Il 
l, Justice indigète
li 
i, 

1 RAPPORT 
l, Au ,Maréchal de France, Chef de l'Etaf Françals l, 

Vichy, le 27 avril 194). 

MONSIEUR LE MARÉCHAL, 

Le territoire du Togo est, au poiut de vue judiciaire, 
compris dans le ressort de la cour d'appel de l'Afl'ique 
occidentale française. , . 

En matière indigène, l'organisaüon' et le fonctionne
ment des juridictions y sont réglementés par le décret 
du 21 avril 1933 qui est la reproducti'Ûn intégrale dlt 
décret a" 3 décembre 1931 réglementant la justice 
indigène en Afrique occidentale française. 

les raisons qui .ont motivé )'institution d'un code 
pénal à t'usage des justiciables des juridictions indi
gènes de l'Afrique occidentale française sont valahles 
pour, le T{jgo. 
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En conséquence, nous avons l'honneur de soumettre 

à votre ha:'Jte approtiahon deux )'>tojets de décret qui 
-rendent applicables au territoire du Togo le code 
pénal inq;gène instüllé polir l'Afrique occidentale fran
çaise par le décret du -II février 1941 et le décret du 
11 février 1941, qui modifie celui du 3 décembre 1931, 
portant -organisation de la j'Jstice indigène en Afrique 
<Jccidentale franç!,ise_ 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Maréchal, 
l'hommage de notre prorond respect. 

Le garde des sceau.x, 
ministre secrétaire d'Etai à la ÎllStice, 

Joseph BARTHÉLEMY. 

Le secrétaire d'Etai aux colonies, 
Amiral PLATON.~ 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEf' DE L'ETAT FRANÇAIS, 

~Vu le mandat sur le Togo confié à la France par la 
Société des nations en exécution des articles 22 et 119 du 
traité de Ve....illes, en date du 28 juin 1919; 

Vu l'article 18 du sénatus~consulte du 3 mai 1854; 
Vu l'article 4 du décret du 1et décembre 1858; 

Vu la loi du 14 aoftt 1885 Sur les moyens dc prévenir la 
récidive; 

Vu le décret du 12 décembre 1905 Sur la répression de la 
traitej 

Vu Je décret du 2 mai 1906 sur les conventions écrites; 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo; 

. Vu le décret du 26 avrH 1923 sur la répression de Panthro
pophagiej 

- Vu le décret du 22 mai 1924 fixant la législation applica
ble aU Togo, modifié par le décret du 5 mai 1926; 

Vu le décret du 16 novembre 1924 réorganisant la justice 
française en Afrique occidentale frânçaise et dans le territoire 
du Togo sous mandat de la France, ensemble les décrets 
modificatifs; " 

Vu le décret du 5 mars 1927 déterminant les pouvoirs des 
gouvern!!urs quant à l'administration de la justice; 

Vu le- décret du 22 août 1928 déterminant le statut de la 
magistrature coloniale j 

Vu le décret du 30 dé<:embre 1928 autorisant dans les 
oolonies autres que les Antilles et la· Réunion, dans les pays 
de protectorat et territoires à mandat dépendant du ministère 
des colonies, les gouverneurs généraux, gouverneurs et com
missaires de la Rél?ubUque à fixer par voie d'arrêté les honoraiw 

T~) les indemnites et 1'es frais de justicej 

V.u le déeret du 21 avril 1933 réorganisant la justice indi
gène au Togo, ensemble les décrets modificatifs des 22 jan.. 
vier 1936 et 10 juin 1938; ~ 

Vu le décret du n jumel 1939 portant réorganisation de la 
justice française dans le ressort de la cour d'ape] de l'Afrique
occidentale française; , . 

Sur Je rapport du garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat à la justice, et du secrétaire d'Etat aux' colonies; 

DECRETONS: 

AnneLE PREMIER. - Les dispositions des articles 1'" 
li 125 indus du décrèt du Tl février 1941 portant ins
titution en Afrique ,occidentale française d'un code pé
nal indigène sont déclarées applicables a:~ territDire du 
Togo. 

ART. 2.- Le garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Elat à la justice, et le secrétaire d'Etat aux coJ.onies, 
sont chargés, chacun en ·ce qui le concerne, de l'exé
oution--du présenf décret, qui sera publié au Joumal 
officiel de l'Etat français et au Journoi officiel du 

- territoire du Togo placé sous mandat de la France et 
inséré au Bulletinofliéiel du secrétariat d'Etat aux 
colonies. 

Fa,t à Vichy, le 27 avril 1941. 
PH'L'PPÉ PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le gfl'de des sceaux, 


ministre secrétaire d'Etai à la ;astice, 

Joseph BARTHÉLEMY. 

Le secrétaire ct'Etat aux colollies, 
Amiral PLATON. 

DECRET du Il lévrier 1941 institllant un code pénal 
indigène pour l'A. O. F. 

RAPPORT 

Au Maréchal de France, Chef de l'Etat Français 


Vichy, le Il février 1941. 
" 

,1 MONSIEUR LE MARÉCHAL, 
.~.~ Les justiciables des tribunaux indigènes de l'Afrique 

occidentale française s'Ont actltellement soumis, en maI
, 	 Hère répressive, à une réglementation basée sur la COu

t-ume, dans la mesure où elle ne porte aucune atteinte 
â l'ordre public. 

L'incertitude de la coutume livre tr'Üp fréquemment 
le justiciable à l'arbitraire et entraîne, de la part des 
juridictions, des erreurs, des divergences, des contra
dictions, dans J'application des p2ines. 

Pour remédier à cette situation, il a paru indispen
sable d'élaborer 'Un texte spécial, inspiré du oode 
pénal métropolitain, basé sur une notion de l'ordre 
public pàrticulière à la colonie et qui tient compte 
néanmoins de la coutume, tout autant qu'il n'en résulte
aucun manquement aux principes de notre civilisation. 

Le progrès le plus réel de ce code pénal )lur la 
réglementation actuellement en vigueur consiste dans 
l'énumération et la définition de toutes les infractions 
punissables, dans la prévision d'un maximum et d'un 
minimum, dans la fixation, par conséquent, de limites 
dans lesquelles le juge a toute latitude de se mouvoir, 
avec la possibilité de descendre même au-dessous du 
minimum, par l'admission de circonstances atténuantes. 

Le sursis dont le principe était admis déjà par la 
jurisprudence, est désormais inscrit dans le texte mo
dificatif du décret du 3 décembre 1931 mis en har
monie avec le code penal indigène. 

Telles sont les dispositions essentielles du pmjet de 
décret que nous avons l'honneur de snumettre à votre 
ha:ute approbation. 

N<Jus vous prions d'agréer, m'Ünsieur le Maréchal, 
l'hommage de n'Ütre pro~ond respect. 

Le garde des scef1ltx, 
ministre secrétaire d'Etat à la iustice, 

Joseph _BARTHÉLEMY. 
Le secrétaire d'Etal aux colonies, 

AmIral PLATON. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Vit l'article 18 du sénatus~tonsulte du 3 mai 1854; Il Vu l'article 4 du décret du 1er décembre 1858~ 
Vu !e déèret du 10 novembre 1903, réorganisant le service 

de la justice en Afrique occidentale française; 
. Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le gouver
nement général de l'Afrique occidentale française) ensemble 
les décrets modificatifs des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu la loi du 14 août 18851 sur les moyens de prévenir la 
récidivej 

Vu le décret du 2 mai 1906) sur les conventions écrites ~< 


